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PL 9261

Projet de loi 
modifiant la loi sur les procédés de réclame (F 3 20) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article 1 
La loi sur les procédés de réclame, du 9 juin 2000, est modifiée comme suit : 
 
Art. 5, al. 3 et 4 Autorité compétente (nouveau) 
3 Lorsque l’autorité compétente juge que le contenu d’un procédé de réclame 
peut être de nature à traumatiser, à choquer ou à dévaloriser un-e ou des 
membres de la communauté, en valorisant, dans le concept publicitaire, la 
violence, la pornographie, le racisme, le sexisme, les drogues ou 
l’homophobie, elle saisit la commission d’éthique. Cette dernière formule 
alors un préavis motivé à l’intention de l’autorité compétente. 
4 En cas de préavis défavorable de la commission d’éthique, l’autorité 
compétente peut refuser de délivrer l’autorisation requise pour le procédé de 
réclame concerné. 
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Art. 5A Commission d’éthique (nouveau) 
1 Il est créé une commission d’éthique, chargée de délivrer à l’autorité 
compétente le préavis prévu par l’article 5 dans les meilleurs délais. 
2 Elle comporte 10 à 12 membres, nommés pour quatre ans par le Conseil 
d’Etat. Le mandat est renouvelable deux fois. 
3 Elle est composée de personnes représentant les associations concernées par 
la défense des droits de la personne ainsi que de personnalités dont la 
compétence et la crédibilité sont reconnues dans le domaine de l’éthique. 
4 Elle élabore les critères qui président à ses recommandations et en informe 
largement et régulièrement  les milieux intéressés.  
 
Art.icle 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les député-e-s, 

L’image sous toutes ses formes occupe une position incontestablement 
importante au sein de notre société moderne. Véritable instrument de 
communication, l’image est un vecteur considérable dont les effets se 
mesurent notamment dans nos habitudes quotidiennes. Actuellement, des 
générations entières, malgré elles, sont confrontées à cette exposition, pour 
ne pas dire surexposition, de façon consciente ou inconsciente.  

Les images publicitaires fixes ou animées jouent un rôle essentiel dans 
notre société. 

Le plus souvent, elles font appel à la beauté, au rêve, à la sensibilité, à 
l’intelligence, à la connaissance ou à l’humour. 

Mais parfois, elles sont provocantes ou choquantes et la recherche à tout 
prix de la rentabilité commerciale conduit à une escalade de la publicité 
agressive et voyeuriste. Des annonceurs utilisent leur liberté de création de 
manière abusive, n’hésitant pas à exploiter des représentations tendancieuses 
et dégradantes du corps des hommes, des femmes et des enfants et à les 
exposer au public. La nudité par exemple est présentée sous un angle 
dégradant et employée comme moyen de vente souvent sans aucun rapport 
avec le produit mis en valeur. Ces publicités, en faisant appel aux pulsions 
des consommateurs, les  manipulent et outrepassent leur fonction 
d’information. 

De nombreux professionnels de l’enfance ont soulevé le risque de voir 
certaines images porteuses de messages ambigus ou déviants s’imposer 
comme modèle social et dominer ensuite le comportement et la personnalité 
des sujets les plus jeunes. En effet, il est difficile chez l’enfant de faire la 
différence entre l’image qu’il voit et la réalité qu’il vit. C’est aussi le cas pour 
les adolescents en pleine construction identitaire et qui perçoivent mal la 
différence entre les corps retouchés graphiquement qu’on leur expose et celui 
dont la nature les a doté et qui ne correspond pas toujours aux critères de 
beauté définis et imposés par les publicistes. 

Notre propos n’est pas de rendre la publicité exclusivement responsable 
des problèmes de société que nous vivons aujourd’hui, mais de dire que le 
devoir de vigilance en matière de représentation de la personne humaine dans 
la publicité paraît comme une exigence éthique. En effet, il est difficile 
d’admettre que la diffusion en masse d’une certaine vision stéréotypée et 
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réductrice de l’être humain soit imposée à notre société par quelques 
personnes pour lesquelles le profit est tellement important qu’elles 
confondent le corps humain avec une simple marchandise de consommation.  

Le législateur se doit donc d’apporter son aide aux associations dont le 
rôle est déterminant pour défendre sous des formes diverses la dignité de la 
personne humaine, ainsi qu’aux parents et aux éducateurs qui s’efforcent de 
transmettre aux plus jeunes les valeurs de civisme et de respect de l’autre. 

Loin d’avoir le projet de limiter la liberté de création et de faire office de 
censeurs, il s’agit par ce projet de loi d’endiguer les dérives qui sévissent 
dans le domaine de la publicité en disposant de moyens légaux pour prévenir 
et sanctionner certaines représentations du corps humain non conformes aux 
valeurs de respect et de dignité que notre République défend. D’autres pays 
comme l’Autriche, la Belgique, le Canada, le Danemark, la Finlande, la 
France, la Grande Bretagne, la Hongrie, l’Irlande, le Japon, le Luxembourg, 
la Nouvelle-Zélande, etc., se sont déjà dotés d’une telle loi et ils ne comptent 
pas parmi les pays les moins créatifs ou les plus prudes. 

De plus, les Genevois se disent de plus en plus souvent choqués par cette 
nouvelle tendance commerciale et réagissent de plus en plus mal face à cette 
violence subie plutôt qu’acceptée. (Cf. la P 1437 ) C’est pourquoi, Mesdames 
et Messieurs les députés, nous vous demandons de faire bon accueil à ce 
projet de loi et de voter son  renvoi en commission. 

 
Annexes :  
Code international des annonceurs 
Critères pour la publicité  définis par la Belgique, France et Australie 
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